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éducatifs : éclairage international 

 

En 1998, le Royaume-Uni, adepte de l’ultra-décentralisation, adopte sous le gouvernement 
Blair les « stratégies de lecture et de mathématiques », qui prévoient désormais pour le 
primaire un encadrement des méthodes pédagogiques très contraignant. La même année, la 
Hongrie, qui avait fait le choix d’une très forte décentralisation au début des années 90, 
revient en arrière,  les pouvoirs du gouvernement central sont renforcés. Des États, pourtant 
très attachés au fédéralisme, comme les États-Unis ou l’Australie, ont également mis en place, 
depuis la fin des années 90, des standards pédagogiques nationaux qui limitent la marge de 
manœuvre de leurs États.   

Ces revirements de politique, sur fond le plus souvent de débats nationaux houleux, révèlent 
un phénomène : responsables politiques et chercheurs s’interrogent sur la meilleure répartition 
des compétences en éducation. Le modèle longtemps prédominant de l’État centralisé est 
aujourd’hui battu en brèche. Mais par quoi faut-il le remplacer ? En France comme ailleurs, le 
chemin emprunté par les réformes semble hasardeux. Comme l’ensemble des pays de l’Union 
Européenne et de l’OCDE, la France a entamé une politique de transfert d’une partie des 
compétences éducatives de l’administration centrale vers des centres de pouvoir 
périphériques, qu’il s’agisse des collectivités locales, de l’administration déconcentrée ou des 
établissements scolaires. Et comme l’ensemble des pays de l’OCDE, faute d’évaluation des 
réformes décentralisatrices, elle s’interroge sur la territorialisation de son système éducatif.  

De façon à apporter quelques éléments de réflexion sur ce sujet au Grand Débat, dans une 
première partie, après avoir défini notre sujet d’étude, nous examinerons la situation française 
au regard des évolutions institutionnelles qu’ont connues des États de culture et de niveau de 
développement économique comparables. Les deux dernières décennies ont été marquées au 
sein de l’Union Européenne et de l’OCDE par une vague de réformes décentralisatrices. La 
politique française dans ce domaine présente-elle des spécificités ou au contraire partage-t-
elle avec une famille de pays nombre de traits communs ?  

Dans une seconde partie, grâce à une synthèse des évaluations menées à ce jour sur le sujet, 
nous essayerons de voir si, comme le clament leurs défenseurs, les politiques de 
décentralisation et d’autonomie scolaire sont associées à des systèmes éducatifs plus efficaces 
et si, comme s’interrogent leurs détracteurs, elles conduisent à un accroissement des inégalités 
de ressources et de performances académiques.  
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La décentralisation : des politiques multi-formes 

Si la décentralisation apparaît comme un des principaux instruments de politique éducative 
des deux dernières décennies, c’est parce que le terme englobe, en fait, une multitude de 
réformes. Elles ont toutes pour objectif d’alléger les prérogatives de l’État central dans la 
gestion des systèmes éducatifs, en les transférant vers des acteurs locaux.  

La littérature distingue en général trois formes de décentralisation (Rondinelli, Nellis et 
Cheema, 1984) qui diffèrent principalement par le degré d’autonomie des unités sub-
nationales par rapport au gouvernement central :  

a) la « déconcentration » dans laquelle le transfert des compétences se fait au profit d’unités 
locales qui restent sous l’autorité du gouvernement central (les académies en France, par 
exemple) ;  

b) la « délégation », c’est-à-dire le transfert de responsabilités à des unités sub-nationales ou 
des unités publiques, qui n’appartiennent pas au ministère de l’Éducation mais dont les 
pouvoirs sont clairement encadrés par l’autorité centrale (par exemple, les municipalités 
danoises interviennent en matière d’éducation (financement, pédagogie…) dans un cadre 
défini par l’État central) ;  

c) la « dévolution », par laquelle le transfert des responsabilités se fait en faveur d’unités sub-
nationales et/ou publiques, indépendantes du ministère de l’éducation et bénéficiant d’une 
large autonomie de décision, accordée souvent de façon pérenne. En Espagne, par exemple, 
de par la constitution, les provinces autonomes sont les autorités en charge de l’éducation.  

Donc, de façon synthétique, par décentralisation, nous entendrons ici, le transfert de 
responsabilités, en matière de planification, management, financement et allocation des 
ressources éducatives, du gouvernement central vers des unités locales sub-nationales 
publiques, ces unités pouvant soit être directement placées sous l’autorité du gouvernement, 
soit disposer d’une autonomie partielle ou totale. Nous couvrons donc ici aussi bien la 
décentralisation politique et territoriale, la déconcentration technique que l’autonomie 
scolaire.  

Réformes décentralisatrices en France : des marges de manœuvre 
juridiques sous-expoitées par les acteurs locaux 

Rappelons tout d’abord très brièvement et donc très schématiquement la situation française.  

Depuis le début des années 80, le transfert de responsabilités en éducation s’est accéléré de 
l’administration centrale vers trois acteurs : les collectivités locales, les services déconcentrés 
de l’État et les établissements scolaires. Les outils juridiques mis en place ont été le plus 
souvent sous-exploités (IGEN (2000, 2001), Cour des Comptes (2003), Obin (2001)).  
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Les collectivités locales ont investi différemment les champs de compétence qui leur 
étaient ouverts par la loi 

La loi du 22 juillet 1983 a, tout d’abord, permis un transfert de compétences vers les 
collectivités locales dans trois domaines. Les pouvoirs locaux se sont très diversement 
emparés de ces nouvelles attributions.  

En matière d’investissements et de fonctionnement des établissements, tout d’abord, les 
départements, en charge des collèges, les régions, responsables des lycées, ainsi que les 
communes historiquement chargées du primaire, ont pleinement assumé leurs responsabilités. 
En 2002, les régions ont consacré à l’équipement scolaire 21% de leur budget et les 
départements 8%. Les collectivités locales ont également largement investi le champ du péri-
éducatif avec des programmes multiples (TICE, actions sociales, programmes d’orientation et 
d’informations, transports, cantines…). Par contre, parce qu’elles ont rarement engagé une 
réflexion stratégique sur des politiques éducatives locales, les régions sont peu intervenues 
dans le domaine de la planification des formations.  

Les ambiguïtés de la déconcentration 

Du fait de la croissance démographique scolaire et en contrepoint de la politique de 
décentralisation, la déconcentration, entamée dans les années 60, s’est accélérée depuis les 
années 80. La loi d’orientation sur l’éducation de 1989 définit un objectif d’adaptation de 
l’école aux besoins diversifiés des élèves et des territoires. Les attributions des 30 rectorats et 
des 100 inspections académiques sont désormais multiples et ce d’autant plus que la « charte 
de la déconcentration » de 1992 leur a donné le statut d’échelon administratif de droit 
commun laissant à l’administration centrale exclusivement des missions de pilotage et 
d’évaluation de caractère national.  

Les échelons déconcentrés du MEN interviennent ainsi désormais sur de nombreux terrains : 
l’implantation et la gestion des établissements, l’organisation pédagogique, l’administration 
des examens et des concours, l’implantation des emplois d’instituteurs, la carte scolaire, le 
mouvement de personnel intra-académique...   

Si les attributions des services académiques sont nombreuses, la déconcentration connaît des 
limites. Financièrement, la marge de manœuvre académique est plus apparente que réelle du 
fait des dépenses à caractère obligatoire et réglementaire, du fait des limites de la 
globalisation et des comportements encore largement directifs des services ministériels 
(dotations fléchées…). De plus, les académies peinent à devenir les acteurs de politiques 
éducatives locales : « rares sont les projets académiques véritablement opérationnels », note la 
Cour des Comptes (2003). La contractualisation entre les rectorats et l’administration centrale 
est encore embryonnaire, les outils d’évaluation académiques sont sous-développés.  
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L’établissement scolaire peine à s’emparer d’une autonomie pourtant encore 
juridiquement très limitée 

Dernier acteur de la décentralisation française, l’établissement scolaire s’est vu reconnaître en 
1983, pour le second degré, le statut fort et souple d’Etablissement Public Local 
d’Enseignement (EPLE) et bénéficie donc à ce titre de la personnalité morale. La loi du 25 
janvier 1985 énumère les domaines dans lesquels l’établissement exerce son autonomie, c’est-
à-dire principalement : les modalités de répartition des élèves, l’emploi des dotations en 
heures d’enseignement, la préparation de l’orientation et de l’insertion professionnelles, le 
choix des sujets d’études spécifiques à l’établissement, l’organisation du temps scolaire et de 
la vie scolaire. Cette autonomie repose sur des moyens constitués par une dotation en heures 
d’enseignement et doit s’exprimer à travers le projet d’établissement.  

Mais la marge de manœuvre des établissements français reste de fait limitée.  

Juridiquement, tout d’abord, la conception française de l’autonomie de l’établissement est très 
restrictive : poids des trois tutelles, compétences résiduelles, contrôle administratif 
extrêmement fort s’apparentant à un contrôle d’opportunité (IGEN, 2001).   

La lourdeur des procédures est d’autant plus paradoxale que les EPLE ne disposent que de 
moyens réduits tant en agents administratifs qu’en crédits (entre €230 000 pour un petit 
collège et 1,5 M€ pour un grand lycée, Cour des Comptes, 2003). 

Corsetée juridiquement, l’autonomie des établissements l’est également par les usages. L’outil 
« projet d’établissement » est sous-exploité. Certes, certains établissements s’en sont 
brillamment emparés, davantage dans les collèges que dans les lycées. Cependant, quand les 
projets ne sont pas totalement inexistants malgré leur caractère obligatoire depuis la  loi de 
1989, ils sont jugés, dans de multiples rapports (IGEN (2000, 2001), Cour des Comptes 
(2003))  « largement formels », « des exercices imposés », « l’affaire d’une minorité d’acteurs 
voire du chef d’établissement seul », « se limitant principalement au domaine de la vie 
scolaire »…  

Enfin, moyen de l’autonomie, la Dotation Globale Horaire (DGH) laisse, en fait, une marge 
de manœuvre limitée aux établissements. Les chefs d’établissement parviendraient ainsi au 
maximum à une souplesse de 5% de leur DGH (Cour des Comptes, 2003), du fait des choix 
possibles en matière d’organisation pédagogique (regroupements d’élèves par niveau ou par 
filière, dédoublement ou non de classes), du fait du choix des options et des négociations 
possibles avec les académies (dans celles qui allouent les moyens au coup par coup).  

Corsetée juridiquement et appuyée par des moyens faibles, la marge de manœuvre accordée 
aux établissements s’est principalement cantonnée à trois domaines : le soutien aux élèves en 
difficulté, l’aide à l’orientation et l’élargissement de l’offre de formation.  

Au total, non seulement les réformes décentralisatrices françaises ont été timides 
juridiquement mais les acteurs locaux – collectivités locales, services déconcentrés et 
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établissements – ont laissé ces marges de manœuvre largement sous-exploitées dans de 
nombreux domaines.  

La France s’inscrit, mais en retrait, dans la vague de décentralisation 
qu’ont connu tous les pays de l’OCDE depuis deux décennies 

Par ces réformes décentralisatrices, la France s’inscrit dans la vague de décentralisation qui a 
touché tous les pays de l’OCDE et de l’Union Européenne sans exception depuis deux 
décennies. En matière de décentralisation, la situation française n’est donc pas singulière. 
Pour replacer la France dans un contexte international, nous utilisons ici la base de données 
que nous avons construite pour un rapport au MEN (Duru-Bellat, Mons, Suchaut, 2004). 

Schématiquement, la construction des systèmes scolaires avait jusqu’alors opposé deux 
grands modèles de répartition des pouvoirs, le modèle centralisé dont la France est l’archétype 
et les systèmes fédéraux dont les grands pays anglo-saxons (USA, Australie…) sont 
emblématiques. Les profondes évolutions institutionnelles qui se sont accélérées dans tous les 
pays de l’OCDE depuis les années 80 ont enrichi et modifié cette typologie traditionnelle.  

Dans l’OCDE, le modèle classique de l’État centralisé s’est craquelé 

Le modèle classique du système éducatif centralisé a récemment fortement évolué. Aux côtés 
de la France, au sein de l’OCDE, on peut classer dans cette famille des pays dans lesquels les 
forces centripètes l’emportent encore sur les forces décentralisatrices : le Portugal, la Grèce, le 
Luxembourg, le Japon et la Corée (qui appartient à l’OCDE et dont le PIB/habitant n’est plus 
très éloigné de celui de la Grèce).  

Longtemps dominant, aux côtés des États fédéraux, le système centralisé n’est plus 
aujourd’hui présent que dans un quart des pays de l’OCDE. Dans ce modèle, l’État central, à 
travers le plus souvent le ministère de l’Éducation et une administration déconcentrée plus ou 
moins autonome, définit les règles de fonctionnement dans tous les domaines : la pédagogie 
(programmes centralisés, examens externes nationaux, parfois participation au choix des 
manuels), la gestion des ressources humaines (certification nationale ou concours pour le 
recrutement des enseignants, grille de salaires centralisée, conditions de service négociée 
nationalement…), les finances (financement du système éducatif, affectation du budget et 
gestion des écoles par l’État central ou des administrations déconcentrées gardées sous forte 
tutelle). L’État central est à la fois concepteur, opérateur et contrôleur du système éducatif.  

Sous la poussée des réformes de décentralisation entreprises systématiquement dans tous les 
États centralisés de l’OCDE, ce schéma monolithique s’est craquelé.  Les pays de culture 
centralisatrice ont commencé à déléguer partiellement certaines fonctions à des acteurs 
périphériques, comme les collectivités territoriales. Mais, pour cette famille de pays, il s’agit 
pour l’instant de transferts de compétences restreints, principalement opérés dans le domaine 
de la gestion des équipements et/ou du primaire. Les collectivités locales interviennent à des 
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Quand l’État central partage, c’est tout d’abord avec les professionnels de l’éducation (30% 
des pays de l’OCDE) : il associe ainsi les écoles le plus souvent à la définition des 
programmes et des certifications. Seuls 4% des pays de l’OCDE prévoient un partage des 
pouvoirs de conception entre l’État central et les autorités locales. Enfin, dans l’OCDE, seuls 
20% des pays – principalement les États fédéraux – voient leur système éducatif défini par les 
autorités locales seules. La centralisation de la conception du système éducatif telle qu’elle 
existe en France n’est donc pas du tout singulière. 

La gestion des systèmes éducatifs a été le plus souvent déléguée à des acteurs locaux 

Si la conception du système éducatif reste globalement centralisée, qu’en est-il de sa gestion ? 
Là, la donne s’inverse totalement. 

 L’État gestionnaire unique est une espèce en voie de disparition. C’est la collaboration ou 
plus encore la délégation qui prévaut.  

Nous l’avons vu, la collaboration entre l’État central et les autorités locales reste la règle dans 
les pays fortement centralisés, qui représentent encore un quart des systèmes éducatifs de 
l’OCDE.  

A l’opposé, l’État central peut déléguer aux écoles l’ensemble de leur gestion. Son rôle se 
limite alors à un simple encadrement et à un contrôle des activités des établissements 
scolaires. Révolutionnaire au début des années 80, le modèle s’impose aujourd’hui dans un 
quart des pays de l’OCDE. Tant en Hongrie, en Nouvelle Zélande, au Royaume Uni qu’en 
Belgique flamande, les écoles sont en charge du management au quotidien de leurs activités : 
organisation de l’instruction, mais aussi recrutement des enseignants, définition de leur 
budget, possibilité de lever des fonds localement… 

Dernier cas de figure : le système éducatif est géré par les autorités locales dans un tiers des 
systèmes de l’OCDE, soit parce qu’il s’agit d’un pays fédéral, soit parce que l’État central a 
transféré la gestion des écoles aux autorités locales. C’est la règle, par exemple, dans la 
plupart des pays nordiques comme la Finlande, la Norvège ou la Suède.  

Dans le domaine de la gestion de son système éducatif, la France est donc restée fidèle à son 
modèle traditionnel alors que les autres pays de l’OCDE évoluaient significativement.  

L’analyse croisée des niveaux de pouvoirs en charge de la conception et la gestion nous révèle 
certains profils de systèmes. Lorsque la définition du système est restée entre les mains du 
gouvernement central, l’État centralisé ne délègue que partiellement la gestion : les cas de 
délégations aux établissements sont rares (6%), ceux de transferts aux collectivités 
territoriales un peu plus fréquents (20%). Dans la plupart des cas l’État central concepteur est 
aussi gestionnaire aux côtés des collectivités locales. Le profil français est tout à fait 
révélateur de cette évolution.  
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De même, l’État fédéral concepteur est également à sa façon très centralisé : même s’il s’agit 
aujourd’hui d’un mouvement en marche, seuls 6% des États fédéraux, au sein de l’OCDE, ont 
adopté une politique nationale d’autonomie aux établissements. Phénomène des années 90, les 
autorités locales –infra-étatiques comme les districts américains ou les school boards 
canadiens ont vu, au contraire, leurs prérogatives réduites. Au contraire, les États qui ont fait 
le choix de partager la définition du système avec les écoles, leur délèguent également en 
général la gestion du quotidien.  

L’évaluation des systèmes éducatifs tend à se centraliser 

Troisième grande fonction du système : l’évaluation de la qualité de l’enseignement. Si 
globalement l’État central s’est désengagé de la gestion des écoles, qu’en est-il du contrôle du 
système ?  

Dans la moitié des cas, c’est l’État central qui assure directement le contrôle du système à 
travers plusieurs mécanismes :  

– l’existence d’une inspection (France, Nouvelle Zélande, Royaume-Uni…)  

– et/ou un système de certification nationale qui prend souvent la forme d’un examen externe 
à la fin de l’enseignement obligatoire et/ou du secondaire (Finlande, Suède, Danemark, 
France, Irlande, Luxembourg, Norvège…).   

Quand historiquement le système n’avait pas institué de certification nationale, les politiques 
d’évaluation de la qualité ont imposé l’organisation de tests de compétences standardisés 
comme au Brésil, au Chili ou en Argentine. 

Le contrôle du système est, également, parfois exercé par les autorités locales (un quart des 
cas), principalement dans les États fédéraux, plus rarement dans les pays de tradition 
centralisatrice. La Corée a ainsi délégué à des inspections locales l’organisation de 
certifications ou de tests de compétences. 

Enfin, certains systèmes, tout de même 20% des cas, délèguent aux établissements le soin 
d’évaluer la qualité de leur enseignement ! C’est le cas en République Tchèque, où, en fin de 
secondaire, ce sont les chefs d'établissement qui définissent l'ensemble des matières qui seront 
testées dans leurs écoles ainsi que les sujets. Le contrôle des examens est aussi local, en 
Espagne où la certification est administrée par l’école dans le cadre de règles fixées par les 
communautés. C’est le cas aussi en Pologne ou en Bulgarie.  

La certification locale tend cependant à disparaître : la Belgique flamande, qui a laissé la 
certification entre les mains de ses écoles, impose cependant depuis 2002 des tests de 
compétences sur un échantillon large d’élèves du primaire. De même, la Pologne organise, au 
niveau national, depuis l’année dernière, des évaluations de compétences en fin de primaire et 
de secondaire inférieur et prévoit pour 2005 la création d’un examen national de fin de 
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secondaire supérieur, la matura. L’Italie a, également, refondu récemment son examen de fin 
de secondaire.  

Il semble donc que s’il survit des systèmes à certification locale, la décennie 2000 sera celle 
d’une centralisation de l’évaluation des enseignements. La tendance d’évolution des systèmes 
éducatifs de l’OCDE rejoint là la tradition française d’un contrôle national du système 
éducatif. 

Après avoir étudié globalement les trois grandes fonctions des systèmes éducatifs, attachons-
nous à la répartition des pouvoirs en ce qui concerne des compétences plus fines, comme les 
conceptions des programmes, les recrutements, la définition des budgets...  

La conception des programmes scolaires fait de plus en plus intervenir les acteurs 
locaux 

En matière de conception des programmes scolaires, la répartition des pouvoirs a fortement 
évolué durant les années 90. Si un tiers des pays de l’OCDE pratiquent encore, comme la 
France le programme national obligatoire, près de la moitié d’entre eux (42%) ont délégué à 
leurs écoles ou aux collectivités locales des responsabilités en matière de conception des 
contenus à enseigner. Ces transferts de compétence pouvant être limités (quotas d’heures 
libres, options… : 12% des cas) ou plus importantes (systèmes à objectifs dans près de 30% 
des cas).  

Les États centralisés ont délégué aux établissements la charge de la création d’une partie des 
programmes par différents mécanismes : choix de contenus dits locaux, comme en Russie ou 
en Espagne, quotas horaires laissés à la discrétion des écoles comme en Suède ou en 
République Tchèque, possibilité d’aménager les horaires d’une discipline ou d’un groupe de 
discipline sur chacune des années d’un niveau scolaire comme en Suède, faculté d’augmenter 
les horaires de certaines disciplines obligatoires, comme en Espagne et même, dans les cas 
d’ultra-décentralisation liberté de créer son propre programme en respectant des objectifs 
nationaux comme en Nouvelle-Zélande ou au Royaume-Uni. 

Bien qu’existantes, les délégations de pouvoir aux collectivités territoriales dans le domaine 
pédagogique ont été plus rares, exception faites de la Belgique – les Communautés 
linguistiques étant désormais en charge de leurs programmes – ou de l’Espagne.  

Conçus hier par des États centraux omnipotents en matière d’éducation, les programmes 
scolaires sont donc aujourd’hui davantage le fruit de mécanismes de co-décision. Les États 
dont le processus de création des programmes est demeuré totalement centralisé, comme la 
France, sont de moins en moins nombreux. 

Au contraire, les États fédéraux, le plus souvent poussés par les résultats médiocres de leurs 
élèves aux tests d’évaluation, ont convergé vers un modèle plus centralisé en adoptant des 
standards éducatifs nationaux (objectifs de compétences/connaissances par grade ou cycle 
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scolaire), facultatifs pour la plupart au début des années 90 (Australie…) puis très rapidement 
contraignants, comme aux USA ou au Brésil.  

L’évaluation des élèves tend à se centraliser 

Les méthodes d’évaluation des élèves ont, elles, fortement évolué durant les années 90. C’est 
la décennie du contrôle de qualité de l’enseignement. Aux mots d’ordre sur la démocratisation 
des années 60 à 80, succède la volonté de faire progresser la qualité de l’éducation dans des 
systèmes de plus en plus décentralisés.  

Conséquence des nouvelles exigences imposées aux organisations éducatives et des récents 
statuts d’autonomie dont bénéficient les établissements scolaires dans de nombreux pays : les 
formules d’évaluation des systèmes éducatifs se multiplient. Si les pays qui connaissaient déjà 
un système de certification nationale fort évoluent seulement à  la marge comme la France, le 
Luxembourg, le Danemark ou la Finlande, les systèmes qui avaient laissé aux établissements 
la responsabilité de la délivrance des diplômes scolaires ou qui présentaient un système de 
certification nationale fortement contesté évoluent dans trois directions :  

a) la rénovation des examens nationaux comme en Italie, 

b) l’imposition de tests de compétences standardisés nationaux ou dans les provinces/États 
comme dans les pays anglo-saxons fédéraux (USA, Canada ou Australie) et enfin,  

c) dans les pays les plus réfractaires à l’homogénéisation du contrôle scolaire, des systèmes 
d’harmonisation et d’équivalence des  diplômes comme en Allemagne ou en Suisse.  

Résultat, dans l’OCDE, la conception et l’administration de l’évaluation des compétences est 
majoritairement entre les mains des autorités centrales (près de 60% des pays). Les autorités 
locales, principalement dans les pays fédéraux qui n’ont pas adopté de tests de compétences 
nationaux, sont en charge de la certification dans 15% des cas, tandis que les écoles évaluent 
la qualité de leur enseignement dans 30% des cas.  

Les écoles interviennent de plus en plus dans le recrutement des enseignants 

En ce qui concerne la gestion des ressources humaines, la situation est plus contrastée. Les 
grandes réformes de décentralisation des années 80 et 90 ont conduit à une gestion délocalisée 
du recrutement des enseignants dans de nombreux pays. Désormais, l’État central est, comme 
en France, l’employeur des enseignants dans moins d’un quart des États de l’OCDE.  

Car, aujourd’hui, le recrutement est d’abord l’affaire des autorités politiques locales (elles 
effectuent le recrutement dans 43% des cas), tant dans les pays fédéraux que dans les États de 
tradition centralisatrice, comme le Danemark, le Japon ou la Finlande. Pour autant, ce 
recrutement est le plus souvent encadré par des règles contraignantes imposées par l’État 
central. Ainsi, au Chili, les municipalités choisissent les candidats parmi les lauréats aux 
concours organisés par le ministère. En Autriche, les provinces choisissent les enseignants, 
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mais un droit de regard sur les nominations est laissé à l’administration déconcentrée. Dans la 
plupart des pays, la fonction d’enseignant est, de toute façon, conditionnée à l’obtention d’un 
niveau d’enseignement minimum, décidé nationalement.  

Second acteur important du recrutement des enseignants : les écoles. Dans plus d’un tiers des 
pays, ce sont elles qui choisissent les enseignants. C’est le cas en Hongrie, en Suède, en 
République Tchèque ou encore en Nouvelle-Zélande. 

La marge de manœuvre de l’école peut être fortement encadrée, comme en Irlande. Certes 
l’établissement scolaire y est le recruteur et l’employeur des enseignants mais c'est le 
Ministère, à partir des financements qu'il distribue, qui détermine le nombre de postes 
d’enseignant dans chaque école et autorise la titularisation des enseignants du primaire après 
inspection. A l’autre extrême, les écoles peuvent être relativement libres dans leur choix, 
comme dans les deux communautés linguistiques belges où héritage historique et 
prépondérance du privé expliquent cette situation. La puissante grève de 1991, dans la 
communauté francophone a cependant permis aux enseignants d’obtenir que leurs conditions 
de service soient désormais fixées par une convention collective sectorielle et non plus 
seulement soumis aux décisions des réseaux et établissements scolaires.  

Les conditions de service des enseignants : le dossier sensible de la décentralisation 

Si le recrutement a parfois été transféré aux collectivités locales et aux établissements 
scolaires, les grandes réformes n’ont quasiment dans aucun pays réussi à décentraliser les 
décisions qui touchent aux conditions de service des enseignants.  

Dans 60% des pays de l’OCDE, les salaires se décident nationalement, soit à travers les 
grilles unifiées de la fonction publique comme en France, soit à partir de négociations qui ont 
lieu au niveau national. Ainsi, au Danemark, tous les deux ans, se tiennent des négociations 
entre le syndicat des autorités locales (employeur des enseignants) et le syndicat enseignant 
pour définir les règles encadrant nationalement leurs conditions de travail.  

Dans de nombreux pays émergents, le Brésil par exemple, loin d’être déléguée au local, la 
détermination des salaires tend de plus en plus à être centralisée, de façon à améliorer le 
recrutement enseignant et donc la qualité de l’enseignement.  

Enfin, dans les rares cas où les conditions de service avaient été transférées aux acteurs locaux 
(les établissements, par exemple en Nouvelle Zélande), ces réformes n’ont pas survécu aux 
changements de gouvernement. En Nouvelle Zélande, alors que les écoles se voyaient au 
début des années 90 dotées d’une subvention globale permettant, entre autres, de rémunérer 
les enseignants, ce système du « bulk funding » a été récemment remis en cause, la 
détermination et la charge des salaires incombent désormais de nouveau à l’État central.   

Résultat, exception faite des États fédéraux, les pouvoirs locaux, sauf en Finlande, en 
Norvège ou en Suède (avec cependant un revenu minimum national), sont rarement 
décisionnaires en ce qui concerne les salaires. Les établissements scolaires encore moins : 
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aucun pays de l’OCDE ne laisse ses écoles seules décisionnaires des rémunérations des 
enseignants. Ceci ne signifie pas qu’elles n’y participent pas. Dans 40% des pays de l’OCDE, 
les établissements interviennent dans la rémunération des enseignants.  

Face aux résistances du corps enseignant – constante des politiques décentralisatrices –, les 
définitions des conditions de service sont restées dans la très grande majorité des pays 
centralisées. Ce constat rend plus intelligible la situation française. 

L’association des collectivités locales au financement des systèmes éducatifs devient la 
règle 

Si les autorités locales interviennent très peu dans la fixation d’un des postes essentiels du 
budget des écoles – à savoir les salaires –, leur participation au financement global du système 
éducatif est en plein essor. 

Là encore, le modèle traditionnel de l’État central financeur exclusif du système éducatif 
n’existe plus, dans l’OCDE. Partout, même modérément, les collectivités locales sont mises à 
contribution. L’État financeur principal (au-delà de 70% du total des dépenses d’éducation 
nationale) n’est plus présent que dans 40% des pays de l’OCDE. La position de la France 
n’est donc pas dans ce domaine singulière.  

Près d’un tiers des pays prévoient une collaboration financière entre le budget national et les 
ressources locales. La marge de manœuvre des collectivités locales peut revêtir plusieurs 
formes. Elles peuvent tout d’abord gérer des subventions de l’État central dont l’usage est de 
moins en moins régulé. Ainsi les municipalités suédoises reçoivent une dotation globale 
couvrant l’ensemble des services publics et décident de l’affectation d’une partie à 
l’éducation. Les collectivités locales peuvent, également, décider de lever des fonds locaux 
comme en Espagne où les communautés espagnoles définissent librement leur budget 
d’éducation.  

Dernier cas : ce sont les autorités locales qui assurent seules le financement du système, dans 
un tiers des cas pour les pays de l’OCDE, principalement des États fédéraux. Là encore, la 
situation a largement évolué depuis les années 90. Aux côtés des autorités locales, qui restent 
les grands pourvoyeurs des systèmes éducatifs, l’État fédéral intervient de plus en plus dans le 
financement. Hier, à travers l’enseignement supérieur et technique, souvent développés 
nationalement, il intervient aujourd’hui, de plus en plus, à travers des programmes spéciaux 
visant à améliorer la qualité de l’enseignement obligatoire.  

Depuis 1997, l’État fédéral australien a ainsi financé, en concertation avec ses États, le 
National Literacy and Numeracy Plan qui prévoit entre autres une évaluation des élèves par 
leurs enseignants dès la première année et des interventions rapides pour les enfants en 
difficultés grâce aux Reading recovery programmes.  

De même avec la législation No Child left behind, en 2002, l’État fédéral américain 
conditionne désormais une partie du versement de ses subventions aux résultats scolaires des 
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établissements. Bref, on assiste par le biais de programmes spéciaux ou d’actions de 
péréquations de ressources, comme au Brésil, à une montée en charge des États fédéraux dans 
le financement de leur système éducatif.  

Au total, les évolutions décentralisatrices françaises sont bien restées limitées par rapport aux 
tendances observées dans l’OCDE dans certains domaines : la gestion du système éducatif, la 
conception des programmes ou le recrutement des enseignants. 

La France présente, cependant, dans d’autres domaines, une position alignée sur celles des 
autres États :  

– soit parce que globalement les systèmes ont peu évolué dans le traitement de certaines 
responsabilités (comme la définition du statut et des conditions de services des enseignants 
restée la plupart du temps centralisée),  

– soit parce que la France a connu des évolutions semblables à celles de l’étranger (comme 
l’association grandissante des collectivités locales au financement de l’éducation),  

– soit parce que la position traditionnellement centralisatrice de la France a été rejointe par 
d’autres pays, comme c’est le cas en matière de certification.  

La recherche empirique ne légitime pas à ce jour les réformes de 
décentralisation 

Si les politiques de décentralisation se sont multipliées depuis deux décennies, le débat 
empirique sur le sujet ne semble aujourd’hui ni clos ni apporter une justification solide aux 
politiques de gouvernance locale en éducation. 

La décentralisation est, en effet, marquée en éducation par une littérature importante mais 
principalement descriptive. Les études portant sur l’impact pédagogique de la gouvernance 
locale ou sur ses mécanismes sont rares. Peu de politiques décentralisatrices ont été 
accompagnées de programmes d’évaluation rigoureux, même dans le cadre des réformes les 
plus offensives qui ont eu lieu en Espagne, au Royaume-Uni ou en Nouvelle-Zélande. A ce 
jour, en France, les conséquences sur les performances académiques des politiques de 
décentralisation ou de déconcentration n’ont pas fait non plus l’objet d’une analyse précise.   

Les trop rares recherches conduites à l’étranger sur le sujet présentent de plus des conclusions 
discordantes.  

L’association entre décentralisation et performances académiques reste encore à 
démontrer 

Certaines recherches montrent des liens positifs entre la gouvernance locale et les résultats 
scolaires. 
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Deux des évaluations les plus rigoureuses ont été menées dans des grandes villes américaines 
ayant mis en œuvre des politiques ambitieuses d’autonomie scolaire : Chicago et Memphis.  

Chicago a adopté, à partir de la fin des années 80, successivement deux réformes 
décentralisatrices. Si la première politique, axée sur une évolution des structures scolaires, n’a 
pas aboutit aux résultats escomptés, la réforme de 1995, évaluée par un consortium 
universitaire dirigé par l’université de Chicago, a vu les résultats des élèves évoluer 
significativement (Bryk, Thum, Easton, et Luppescu, 1998, voir encadré). Les résultats aux 
tests locaux se sont améliorés : en 1999, 36% des élèves de primaire atteignaient en lecture au 
moins le standard moyen contre 26% en 1995. Le taux de diplômés du secondaire supérieur a 
également progressé en 1999 pour atteindre 65%, ce qui reste tout de même largement 
inférieur à la  moyenne de l’Illinois (82% pour la même année).  

L’autonomie scolaire à Chicago : deux réformes successives 

Avec près de 600 écoles et quelque 450 000 élèves scolarisés dans ses établissements, 
Chicago a mis en œuvre, à partir de la fin des années 80 successivement deux vagues de 
réformes décentralisatrices. Objectif : améliorer les résultats éducatifs de cette ville qui, avec 
83% d’élèves issus de familles défavorisées, ne comptait aux évaluations nationales que 30% 
d’élèves présentant un score égal ou supérieur à la moyenne nationale.  

La première réforme, en 1988, prévoit surtout une forte évolution des structures du système. 
Des conseils d’école, dans lesquels les parents et les représentants de la communauté ont un 
fort pouvoir de décision aux côtés des enseignants et du chef d’établissement, se voient 
reconnaître de nombreuses attributions : recrutement, évaluation et renvoi des chefs 
d’établissements, participation aux côtés du chef d’établissement à la définition et à la mise en 
œuvre du projet d’école… Le statut permanent des chefs d’établissement est remplacé par un 
contrat de quatre ans. Les enseignants sont recrutés par le chef d’établissement chargé 
également de leur évaluation, les conditions de leur renvoi sont rendues plus aisées. 
L’autonomie financière des écoles est également renforcée.  

Sept ans après l’introduction de la réforme, ses résultats sont plus que mitigés. L’autonomie 
scolaire telle qu’elle avait été définie en 1988 n’a pas permis d’améliorer significativement les 
performances des élèves qui demeurent médiocres. En 1995, une seconde politique est mise 
en œuvre. Elle poursuit la décentralisation, dans le domaine budgétaire en particulier, et 
renforce les contrôles du district sur les résultats des écoles. Plus d’attention est alors portée 
aux activités pédagogiques plutôt qu’à l’évolution des structures du système. Il s’agit de 
permettre aux écoles d’exprimer leur autonomie mais dans un cadre cette fois plus normalisé 
(standards pédagogiques, évaluation des élèves, standards pour le recrutement des 
enseignants…). 

La réforme d’autonomie scolaire adoptée par le district de Memphis, dans le Tennessee, a 
conduit également à des résultats positifs. Entamée en 1995, la nouvelle politique s’est dès le 
début focalisée sur les activités pédagogiques plutôt que sur une réforme des structures.  
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Dominées par une population défavorisée, les écoles de Memphis, qui présentaient des 
résultats académiques médiocres, se sont vues octroyer, par leur district, une plus grande 
autonomie : il leur a été demandé de choisir parmi huit modèles de développement 
(« restructuring »). S’ils diffèrent par leurs orientations pédagogiques, ces nouveaux modes 
d’organisation ont cependant plusieurs points communs : l’autonomie bien sûr, des objectifs 
pédagogiques finaux identiques, un contrôle des progressions des élèves similaire et, pour les 
enseignants, un fort développement de la formation continue et des incitations importantes au 
travail en équipe.  

Le Bureau Central d’Éducation de Memphis (le district en charge des écoles) continue à jouer 
un rôle majeur : conception d’objectifs pédagogiques communs à toutes les écoles, 
organisation des tests d’évaluation des élèves (par exemple, tous les élèves de primaire 
doivent passer chaque année une évaluation en mathématiques et en sciences pour être 
promus dans la classe supérieure), fort investissement dans la formation continue des 
enseignants, reporting aux écoles permettant de situer leurs performances par rapport aux 
autres établissements… 

Sur la durée, les résultats s’avèrent positifs. En effet, au bout de deux ans d’expérimentation, 
les résultats des élèves des écoles expérimentales sont devenus supérieurs à ceux des écoles 
du groupe pilote (Ross, Sanders, Wright and Stringfield, 1998). L’évaluation a également 
montré le rôle central du chef d’établissement et la nécessité de l’implication des enseignants 
dans  la réforme.  

D’autres évaluations, à l’échelle cette fois-ci d’un pays entier – l’Argentine –, ont également 
montré un lien positif entre gouvernance locale et résultats scolaires. Après une 
décentralisation conflictuelle de son éducation primaire dans les années 70, l’Argentine, au 
début des années 90, poursuit le mouvement en confiant son éducation secondaire à ses 
provinces. L’État central reste présent dans l’éducation : aux côtés des provinces, il définit les 
programmes scolaires et conçoit les évaluations nationales. Les provinces, en charge de la 
gestion des écoles, du financement de l’éducation et du recrutement du personnel enseignant 
deviennent l’épicentre du système éducatif.  

Plusieurs études convergent pour montrer que cette réforme aurait eu des effets positifs sur les 
résultats académiques des élèves. D’après Giliani et Schargrodsky (2001), il existerait ainsi un 
lien entre le transfert des écoles du secondaire aux provinces et leurs résultats académiques, 
mesurés par le test national administré en dernière année du secondaire en espagnol et en 
mathématiques (le Système National d’Evaluation de la Qualité de l’Enseignement (SINEC)). 
Cependant, pour les auteurs, si la décentralisation s’avère globalement positive, son impact 
peut varier en fonction des caractéristiques des provinces auxquelles les écoles sont confiées, 
et en particulier en fonction de la santé budgétaire locale. Plus la province présente un déficit 
budgétaire important, plus l’effet positif des réformes décentralisatrices serait réduit, l’impact 
pouvant même être négatif dans le cas de régions connaissant de graves difficultés 
financières.  
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Toujours en Argentine, Eskeland et Filmer (2002) concluent également que l’autonomie 
scolaire et la participation des parents dans la vie scolaire sont associées à des performances 
supérieures des élèves aux évaluations des 6ème et 7ème années de l’enseignement de base. Ces 
résultats sont confirmés pour des sous-populations  défavorisées : les élèves appartenant à des 
milieux socio-économiques défavorisés ou les élèves ayant des mères peu éduquées.  

Au Royaume-Uni, la réforme radicale de 1988, caractérisée par le choix parental et une forte 
autonomie des établissements scolaires, se serait également traduite par des résultats en 
hausse à l’examen de fin de secondaire (Gorard et Taylor, 2002). Mais ces conclusions sont à 
prendre avec précaution. L’évolution positive des performances scolaires peut avoir été 
affectée par des facteurs autres que la politique de décentralisation. Certains remettent 
également en cause la possibilité de comparer les résultats de l’examen de fin secondaire à 
deux dates données, les pratiques de notation au GCSE ayant varié entre les deux périodes.   

Les compétences mesurées aux âges-clefs sont, par contre, plus stables dans le temps. Or la 
progression des élèves anglais à l’aune de ces évaluations est impressionnante, principalement 
dans le primaire. Ainsi, en quatre ans, de 1996 à 2000, le taux d’élèves ayant atteint le niveau 
requis à 11 ans est passé en mathématiques de 54% à 72% et en lecture de 57% à 75%. Il 
semble donc, malgré l’absence d’évaluation rigoureuse, que l’on puisse conclure à un effet 
positif de la réforme anglaise sur les performances des élèves, surtout en primaire.   

Au total, il semblerait donc, exception faite de l’Argentine, que les politiques de 
décentralisation qui ont eu des répercussions positives sur les performances des élèves soient 
davantage orientées sur l’autonomie scolaire que sur le transfert de compétences aux 
collectivités locales. L’exemple du Chili est encore plus probant. Alors que la réforme des 
années 80, fortement axée sur la municipalisation des services éducatifs et l’introduction de la 
compétition et du choix parental, ne semble pas avoir eu d’impact sur les résultats 
académiques (McEwan et Carnoy, 1998), la seconde phase de réforme entamée en 1990 et 
plus axée sur l’établissement scolaire a vu les résultats des élèves au test standardisé, le 
SIMCE, fortement progresser (Cox et Lemaitre, 1999). 

D’autres recherches n’établissent pas d’association entre décentralisation et résultats 
académiques 

A ces exemples positifs s’opposent un certain nombre de recherches empiriques ayant conclu 
à l’absence d’impacts des réformes décentralisatrices sur les résultats académiques des élèves.  

État fédéral, le Brésil a conduit une double réforme de décentralisation : à fin des années 80, 
par un transfert d’une partie de la gestion de l’enseignement primaire aux municipalités et, 
dans les années 90, par une politique d’autonomie scolaire dans certains États. 

Cependant, d’après Paes de Barros et Mendonça (1998), il ne semble pas que ces réformes 
décentralisatrices soient associées à une progression des résultats académiques, tels que 
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mesurés par les résultats aux tests nationaux (le Programme Évaluation Nationale Brésilienne, 
le SAEB).  

Les comparaisons internationales abondent dans le même sens.  

Meuret, Prod’hom et Stocker (1995) n’ont trouvé aucun lien entre le degré d’autonomie des 
collèges dans douze pays de l’OCDE et le niveau des élèves en lecture à 14 ans, mesuré par 
l’enquête internationale Reading Literacy (1990).  

Plus globalement, Duru-Bellat, Suchaut et Mons (2004) n’ont également pas trouvé de lien 
entre les performances moyennes des élèves de 39 pays, mesurées par le programme PISA-
OCDE et le modèle d’organisation des systèmes éducatifs (État centralisé, État fédéral, État 
modérément centralisé ou fortement décentralisé). De la même manière, le degré de 
décentralisation n’a pas semblé corrélé avec les performances moyennes des pays.  

Globalement, les revues de la littérature sur le sujet (Duru-Bellat et Meuret (2001), Leithwood 
et Menzies (1998)…), surtout axées sur les expériences d’autonomie scolaire, concluent 
toutes au même résultat : les réformes de décentralisation dans l’éducation ne conduisent pas 
automatiquement à une amélioration de la qualité de l’enseignement.  

Les explications avancées sont multiples et certainement complémentaires.  

Les réformes de décentralisation n’auraient pas des effets immédiats sur les acquisitions des 
élèves : un délai de cinq à dix ans serait nécessaire pour que ces réformes de structures 
affectent les apprentissages. Les expériences américaines à Chicago et à Memphis semblent, 
par exemple, aller dans ce sens là.  

Seconde explication : instrument légal, la décentralisation n’est pas toujours mise en œuvre 
par les acteurs du système. C’est la fameuse « empty opportunity » de Lockheed et Zhao 
(1992) : « la décentralisation ne produit pas à elle seule un contrôle local des écoles ».  

Autre explication : lorsque les décentralisations ne restent pas lettres mortes, il semblerait que 
leurs effets pédagogiques soient limités parce que, tout simplement, en modifiant les 
structures et non les méthodes pédagogiques, elles ne changent pas les variables qui affectent 
réellement les apprentissages des élèves (Leithwood et Menzies, 1998). Permettre aux 
enseignants d’intervenir davantage dans la vie de l’école ne conduit pas nécessairement à un 
changement dans leurs méthodes d’enseignement. De plus, les conseils d’écoles qui ne sont 
pas exclusivement constitués de professionnels de l’éducation se préoccupent rarement des 
questions liées aux contenus scolaires et aux méthodes d’apprentissage (Thrupp, Harold, 
Mansell et Hawksworth, 2000). Globalement, toutes les recherches concordent sur le fait que 
la décentralisation, même lorsqu’elle prend la forme de l’autonomie scolaire, ne conduit pas 
aux innovations pédagogiques tant espérées par les théoriciens de la gouvernance locale.  

Et Leithwood et Menzies de conclure : « des améliorations significatives des apprentissages 
scolaires ne peuvent être obtenues qu’avec la mise en œuvre généralisée de méthodes 
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d’apprentissages plus efficaces ». D’après eux, il semble qu’il existe donc des solutions plus 
directes, plus rapides et moins onéreuses pour réformer l’école. 

Des recherches récentes (Walberg (2000), Wössmann (2000) Duru-Bellat, Mons et Suchaut 
(2004)) avancent une autre explication. D’après eux, pour être efficaces, les systèmes 
éducatifs ne doivent pas être totalement décentralisés : un équilibre doit être trouvé entre des 
compétences qui doivent rester du ressort du gouvernement central (les programmes scolaires, 
le contrôle de la qualité de l’enseignement par des certifications nationales externes…) tandis 
que d’autres fonctions, comme la gestion des ressources ou les méthodes pédagogiques, 
doivent être transférées aux acteurs locaux. La solution ne passerait pas donc par une 
gouvernance locale totale. Les réformes décentralisatrices étant multiformes, seules certaines 
d’entre elles seraient efficaces (cf. encadré ci-dessous).  

Gouvernements centraux, pouvoirs locaux et établissements scolaires : chacun a un rôle 
spécifique à jouer pour rendre les systèmes éducatifs plus efficaces  

Dans une étude récente, Duru-Bellat, Mons et Suchaut (2004) ont confronté les performances 
moyennes des élèves de 39 pays, mesurées par le test de compréhension de l’écrit du 
programme PISA-OCDE, avec une trentaine d’indicateurs décrivant la répartition des 
compétences dans chaque pays. Les conclusions de cette analyse quantitative sont les 
suivantes.  

Les modèles utilisés montrent tout d’abord que les choix faits en matière de répartition des 
responsabilités sont loin d’être négligeables. Ils expliqueraient près d’un tiers de la variance 
du score moyen non induite par les disparités de richesses nationales.  

Second constat : dépassant l’opposition traditionnelle manichéenne entre des États centralisés 
peu performants et des systèmes décentralisés efficaces, cette recherche montre que 
l’efficacité pourrait davantage être le fruit d’organisations institutionnelles complexes 
articulant l’intervention, pour chacune des compétences, des différents pouvoirs : État central, 
collectivités locales et établissements scolaires. 

Ainsi, en ce qui concerne la conception des programmes éducatifs, le système qui voit 
collaborer un État régulateur fixant des objectifs pédagogiques et des établissements en 
charge de la définition détaillée des programmes est associé aux performances les plus 
élevées. C’est le cas en Finlande, Nouvelle-Zélande ou au Royaume-Uni. A l’opposé, la 
conception centralisée des programmes scolaires (France, Portugal…) est associée à des 
performances académiques moindres.  

L’étude montre également que si le recrutement du personnel au niveau de l’établissement 
semble positif, une détermination centralisée des conditions de service des enseignants 
(salaires, définition du service, statut) est associée à de meilleures performances. La gestion 
centralisée du personnel est associée à des scores moyens tandis que les résultats les plus 
faibles se retrouvent principalement dans les États qui ont délégué aux collectivités locales la 
gestion du personnel. Enfin, le fait que le système éducatif soit financé de façon mixte par 
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l’État central et les collectivités (France, Finlande, Nouvelle-Zélande) est également positif en 
terme de performance, alors qu’un financement exclusivement par les collectivités locales ou 
par les gouvernements centraux est associé à des résultats plus faibles.  

Au total, chaque acteur a donc un rôle particulier à jouer pour rendre le système 
scolaire efficace. 

L’étude rejoint partiellement les résultats de Walberg (1999). Le chercheur américain avait 
mis en relation, d’un côté, les performances de 14 pays mesurées à travers l’enquête 
d’évaluation en sciences et en mathématiques de fin de collège (TIMSS) et, de l’autre, les 
degrés d’autonomie des établissements de ces pays sur différentes compétences (programmes 
scolaires, gestion du personnel, gestion budgétaire…). Ses travaux concluent à une possible 
association positive entre le niveau des élèves en sciences et le fait que les décisions relatives 
au personnel soient prises au niveau de l’établissement.  

De même, selon Walberg, il existerait un lien positif entre la conception centralisée des 
examens et les résultats scolaires. Au contraire, il existerait des corrélations négatives entre 
les performances scolaires et l’attribution de responsabilités à des pouvoirs intermédiaires 
(comme les collectivités locales en France). L’intervention des pouvoirs locaux dans les 
activités pédagogiques (programmes scolaires, durée de l’enseignement, manuels scolaires, 
examens), dans la gestion du personnel enseignant et non-enseignant ou dans l’allocation et 
l’utilisation des ressources budgétaires est associée à des performances moindres en sciences.  

De la même façon, Wössmann (2000), s’appuyant également sur l’étude internationale 
TIMSS, montre que l’autonomie des établissements ne conduit pas en bloc à une amélioration 
des performances des élèves. D’après lui, le fait d’octroyer des responsabilités larges aux 
écoles en matière d’allocation des ressources, d’organisation de l’enseignement ou de 
recrutement et de récompenses des enseignants est associé à des performances académiques 
élevées.  

A l’inverse, l’autonomie totale des écoles en matière de  programmes scolaires, de définition 
des budgets et de choix des manuels est associée à des résultats académiques plus faibles.  

Même si elles convergent sur de nombreux points, ces recherches sont à prendre avec 
précaution. S’appuyant sur un nombre limité de pays, elles mettent en lumière des 
associations et non des liens de causalité, d’autres facteurs non explorés pouvant de plus 
biaiser les résultats.  

Les décentralisations peuvent être porteuses d’inégalités scolaires si des mécanismes 
spécifiques ne sont pas mis en oeuvre 

Si les études analysant l’impact de la décentralisation sur les résultats scolaires produisent des 
résultats fort divergents, les chercheurs s’accordent sur un point : la gouvernance locale est 
potentiellement porteuse d’inégalités territoriales et sociales. Là encore, les recherches sont 
peu nombreuses.  
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Winkler et Rounds (1996) ont démontré que la politique chilienne de municipalisation de 
l’éducation avait conduit à des disparités dans les dépenses d’éducation. De la même façon, 
en Hongrie, le transfert aux municipalités de la gestion et d’une partie du financement des 
écoles secondaires a conduit à des différences de performances scolaires entre les villes de 
tailles différentes (Lockheed, 1996). En Argentine et au Brésil, il semblerait que la dispersion 
territoriale dans la qualité des services, mesurée à travers des indicateurs intermédiaires, 
comme les salaires ou le niveau de formation initiale des enseignants, se soit accrue après les 
réformes de décentralisation (Di Gropello, 1999).  

Pour autant, d’après Duru-Bellat, Mons et Suchaut (2004, cf. encadré), le modèle de l’État 
centralisé n’est pas celui qui est le plus associé à des populations scolaires homogènes (dans 
cette recherche, le niveau d’inégalités scolaires grâce à la dispersion des scores moyens des 
élèves des 39 pays testés dans le cadre du programme PISA-OCDE). Les systèmes associés à 
des inégalités scolaires faibles font cohabiter les différents acteurs – gouvernement central, 
collectivités locales et établissements scolaires –, chacun intervenant sur des compétences 
précises afin de jouer un rôle spécifique.  

Ainsi, dans le modèle associé aux populations scolaires les plus homogènes, l’État central 
garantit l’uniformité de la qualité de l’enseignement sur l’ensemble de son territoire : pour 
cela, il reste en charge de la définition globale du système éducatif, il participe au financement 
des écoles (par des fonds propres et par des mécanismes de péréquation), enfin il encadre la 
création des programmes en définissant une base nationale solide obligatoire.  

Dans ce modèle, les acteurs locaux sont également partie prenante du système. Les autorités 
locales apportent leur contribution financière au système, participent à la définition des 
contenus pour adapter l’enseignement aux contingences locales et interviennent dans la 
gestion (personnel, budget…).  

L’établissement a également un rôle déterminant dans la définition des programmes scolaires 
locaux.  

Contre toute attente, donc, un statut d’autonomie des écoles – s’il est fortement encadré par 
un programme « minimum » national – et une gestion locale par les autorités locales – si 
l’État central se soucie d’uniformiser les ressources –, peuvent être associés à des populations 
scolaires homogènes. A l’opposé, le modèle fédéral semble le plus porteur d’inégalités 
scolaires.  

Au total, malgré les idées reçues, de la même manière que la décentralisation tous azimuts ne 
rime pas automatiquement avec performances scolaires élevées, la gouvernance locale peut ne 
pas être toujours synonyme d’inégalités scolaires, si le souci d’une uniformité des ressources 
financières et humaines est présent dans la réforme.  

Ainsi, dans cette logique, après avoir adopté des politiques ambitieuses de décentralisation, 
certains pays ont mis en œuvre des mesures de péréquation.  
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La Nouvelle Zélande après avoir observé une progression de la ségrégation sociale et ethnique 
dans ses écoles – conséquence de la politique d’autonomie scolaire et de choix de l’école 
(Fiske, 2000) –, a mis en œuvre un programme de compensation financière destiné aux écoles 
accueillant une forte proportion d’élèves issus de milieux défavorisés. En 1998, ce 
programme TEFA (Targeted Funding for Educational Achievement) représentait 7% des 
fonds destinés aux écoles.  

De la même façon, pour lutter contre les inégalités existantes entre ses États, le Brésil a mis 
en œuvre simultanément deux méthodes. La constitution impose tout d’abord aux États des 
règles de dépenses minimales pour l’éducation. Ainsi, les États doivent-ils par exemple 
consacrer à l’éducation 25% des taxes qu’ils lèvent dont obligatoirement 60% sont dédiés à 
l’éducation primaire. Seconde méthode : le fonds de péréquation FUNDEF permet, depuis 
1996, à tous les États d’atteindre un niveau minimum de dépenses par élève. 

Enfin, dernière interrogation : quel est le modèle le plus associé à de faibles inégalités 
sociales de performances ? A notre connaissance, une seule étude porte sur le sujet (Duru-
Bellat, Mons et Suchaut, 2004). D’après cette recherche, alors que des scores élevés et de 
faibles dispersions de résultats scolaires sont associés, comme nous venons de le voir, à des 
organisations institutionnelles complexes articulant l’intervention de différents pouvoirs pour 
chacune des compétences, la lutte contre les inégalités sociales de compétences passe par le 
schéma simple de l’État unitaire et centralisé.  

C’est, tout d’abord, un État central prépondérant en charge de l’ensemble des activités 
pédagogiques qui est associé à un moindre niveau d’inégalités sociales. La création 
centralisée des contenus d’enseignement, de même que l’existence d’examens nationaux ou 
encore le choix encadré des manuels scolaires sont corrélés à des niveaux de disparités 
sociales moindres. Le Japon et la Corée sont les archétypes de ce modèle. Une évaluation 
nationale – qu’elle soit réalisée par le biais d’examens externes, de tests standardisés 
nationaux (Suède, Finlande, Norvège) ou d’une inspection puissante (Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni) – contribue également à réduire les inégalités sociales de performance.  

On retrouve les mêmes résultats dans le domaine de la gestion du personnel. Les meilleurs 
résultats sont acquis par une gestion centralisée des ressources humaines enseignantes (Japon 
Corée…). A l’opposé, là encore, une forte autonomie des établissements est associée à des 
inégalités supérieures. Un financement mixte, comme en Finlande, au Japon, ou en Nouvelle 
Zélande et une gestion financière centralisée comme en Corée ou à Hong Kong se révèlent 
également positifs. 

Les pays asiatiques (Japon, Corée, Hong Kong, et Thaïlande) qui se caractérisent à la fois par 
de faibles disparités de résultats à l’évaluation PISA et des inégalités sociales de 
performances très limitées sont donc l’archétype de ce système. 

On le constate donc : suivant les priorités du système éducatif, les choix en matière de 
répartition des pouvoirs peuvent être différents. Pour autant, les résultats de l’étude PISA-
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OCDE sur les compétences des élèves à 15 ans montrent que certains pays peuvent présenter 
à la fois des performances moyennes élevées, des populations scolaires homogènes et des 
inégalités sociales de performances faibles.   

 

* * * 

 

Comme nous l’avons vu, les difficultés de conclure aujourd’hui à des liens de cause à effets – 
positifs ou négatifs – entre les politiques décentralisatrices et l’efficacité ou l’équité des 
systèmes éducatifs sont multiples. 

 Les recherches empiriques sur le sujet sont rares, leurs conclusions divergentes. Car, tout 
d’abord, le phénomène de la décentralisation est multiforme, depuis l’autonomie scolaire et 
ses différents visages jusqu’à la municipalisation ou la provincialisation de l’éducation. 
Touchant davantage aux structures des systèmes qu’aux pratiques pédagogiques dans la 
classe, son impact ne serait de plus pas immédiat, voire mineur si elle n’induit pas une 
évolution des apprentissages ou même négatif si elle handicape le corps enseignant en lui 
confiant de nouvelles fonctions qui le détournent de son objectif principal.  

La recherche doit donc encore progresser sur le sujet pour apporter une explication plus fine 
des mécanismes multiples mis en jeu dans le cadre de ces réformes. Les évaluations dont nous 
disposons aujourd’hui ne permettent ni de légitimer les politiques déjà adoptées, ni de guider 
de façon certaine de futures réformes.  

Cependant, si leurs conclusions ne sont pas définitives, les recherches décrites ici, corroborées 
par d’autres études sur des pays moins développés, semblent dessiner un « faisceau de 
présomptions » sur plusieurs points.  

Tout d’abord, plusieurs études (McEwan et Carnoy (1998), Cox et Lemaitre (1999), Walbert 
(1999), Duru-Bellat, Suchaut, Mons (2004)) concordent pour montrer que dans un souci 
d’efficacité, il semblerait préférable de privilégier l’autonomie scolaire plutôt que la 
territorialisation de l’éducation. Autrement dit, le transfert des compétences doit plutôt 
s’effectuer en faveur de l’établissement scolaire – entité la plus proche de l’usager final – 
plutôt que vers les collectivités locales. Ceci semble particulièrement se vérifier en matière de 
pédagogie et de gestion du personnel, les collectivités locales ayant cependant certainement 
un rôle à jouer à travers le financement.  

Second constat dans la même logique : les modèles d’autonomie scolaire qui mettent, au 
centre de la rénovation de l’organisation, la pédagogie et les enseignants sont les plus 
efficaces (Leithwood et Menzies (1998), Bryk, Thum, Easton, et Luppescu (1998), Ross, 
Sanders, Wright and Stringfield (1998), Thrupp, Harold, Mansell et Hawksworth, (2000)).  
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A l’opposé, les autonomies scolaires dites « administratives » (le chef d’établissement se voit 
confier de nouvelles tâches principalement de gestion), ou communautaires (les parents et la 
communauté s’emparent du pouvoir de décision au sein de l’établissement) aboutiraient 
difficilement à des résultats positifs. Schématiquement, plus la décentralisation touche le 
fonctionnement de l’école et plus encore la classe et le travail de l’enseignant, plus elle est 
potentiellement efficace.  

Puisque les enseignants doivent être au cœur des réformes décentralisatrices, tout refus de 
coopérer de leur part peut vouer la réforme à l’échec, souvent moins parce qu’ils résistent 
bruyamment que parce que l’esprit de la réforme n’est pas mis en œuvre. La décentralisation 
reste alors lettre morte car l’autonomie ne se décrète pas (Lockheed et Zhao (1992), 
Leithwood et Menzies (1998), Duru-Bellat et Meuret (2001)…).  

Toute réforme d’autonomie scolaire se fait donc avec un soutien fort du corps enseignant. Ce 
soutien dépendra :  

a) de leur statut – leurs conditions de service permettent-elles réellement d’exercer leurs 
nouvelles fonctions ? –,  

b) des valeurs qu’ils prêtent à l’école – par exemple, la décentralisation menace-t-elle l’égalité 
des chances ? –,  

c) du soutien qu’ils reçoivent pour mettre en œuvre la nouvelle politique et  

d) de la légitimité qu’ils lui reconnaissent – la réforme est-elle fondée, peut-elle réellement 
améliorer les résultats des élèves ou sacrifie-t-on au seul souci de modernité ? 

Toute autonomie pour être positive doit s’appuyer sur un fort contrôle externe des résultats 
des acteurs (Bryk, Thum, Easton, et Luppescu (1998), Ross, Sanders, Wright and Stringfield, 
(1998), Duru-Bellat et Meuret (2001)) 

Enfin, l’État central doit garder un rôle prépondérant dans de multiples domaines : la 
définition des objectifs pédagogiques du système, la conduite de l’évaluation des élèves, des 
enseignants et des écoles et le financement du système (Ross, Sanders, Wright and Stringfield 
(1998), Cox et Lemaitre (1999), Walbert (1999), Duru-Bellat, Suchaut, Mons (2004)). 

On le constate donc, conduire une réforme de décentralisation est un exercice périlleux, dont 
les résultats ne sont pas à ce jour totalement prévisibles. Plutôt que de chercher à déterminer 
les « blocs » de compétences qui peuvent être décentralisés, les décideurs politiques auraient 
tout intérêt à prendre le problème dans le sens inverse, à savoir : décider, dans un premier 
temps, des mesures qui ont l’impact positif le plus direct sur les apprentissages des élèves et 
évaluer, dans un second temps, en quoi des mesures décentralisatrices peuvent concourir à la 
mise en œuvre de ces réformes.  

La décentralisation est alors envisagée comme un moyen et non plus comme une fin 



 Réformes décentralisatrices, efficacité et équité des systèmes éducatifs : éclairage international 28 

Les expériences étrangères nous le montrent : les politiques globales de rénovation des 
services publics, qui comportent toujours, depuis les années 80, un volet décentralisateur 
commun, atteignent difficilement des objectifs qualitatifs d’amélioration des résultats des 
élèves. A l’opposé, les réformes en éducation réussissent d’autant mieux qu’elles sont 
circonscrites à l’enseignement, adaptant ainsi leurs méthodes à des visées propres. Il s’agit 
alors de poursuivre exclusivement un objectif d’amélioration de la qualité de l’enseignement, 
l’éducation n’est pas l’instrument d’une réforme plus large de l’administration.   

 

 

Synthèse préparée par Nathalie Mons, doctorante IREDU. 
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